
Procès-verbal du conseil d'administration de AVRIL 2024  

  
Rencontre du 30 avril 2024  
Présences:   Maurice Pouliot, Francine Faille et Gilles Bissonnette  

  
Il est décidé d’entériner les décisions suivantes prises depuis le 1er avril 2024 :  
  
24.04.02  
Suite à la demande de plusieurs soumissions et la difficulté d’avoir des entreprises qualifiées et 
surtout ayant les équipements pouvant faire le nettoyage des briques sur les 12 étages.  
Il est décidé que le contrat pour le lavage des briques sera donné à l’entreprise Tremco pour la 
somme de 15,750 $ plus taxes.  
  
24.04.10  
Un budget de 5,000$ a été alloué pour faire des aménagements extérieurs.  Il est discuté de 
l’aménagement du terrain pour une aire de détente à l’ouest du terrain pour les personnes 
désirant se faire bronzer à la sortie de la piscine ou tout simplement s’installer pour lire un bon 
livre en toute quiétude, nous avons envisagé d’installer du pavé comme sur les autres espaces.  
Considérant que les frais pour ce genre de finition serait très onéreux, que nous ne savons pas si 
l’utilisation de cet espace sera maximisé, que d’installer dans le gazon des chaises longues et 
parasol serait difficile à entretenir.   
Il est décidé d’acheter un tapis de gazon synthétique afin d’aménager ce lieu.   Il est aussi 
décidé de faire l’acquisition de 4 chaises longues et l’achat de 6 parasols.  3 parasols pour 
remplacer ceux désuets et 3 pour l’aire de détente.   Il est aussi décidé de faire l’acquisition de 
2 chaises adirondack pour créer une aire pour les fumeurs, côté marina.  
 
24.04.22  
Il est discuté de la restauration des toitures.  Afin de pouvoir prolonger leur vie utile, nous 
devons rajouter de la pierre afin de protéger la membrane existante. 
Il est décidé de faire venir 2 voyages de pierres au coût de 1,506.30 $ et que ce sont nos 
employés qui s’occuperont de les monter sur les toitures et de les étendre.  
 

  
  
  
  
Adopté à l'unanimité.  
  

_________________       _________________     _________________  
 


